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INTRODUCtlON

1. La présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire

général exerce Im  fon£ti_on_s__jle__^épo^^^ dont le dernier numéro, paru en 1980 (SI/LEG/StR . D/13),

allait jusqu'au 31 décembre 1979. Le présent uolume, le cinquième de la série TxajJAL._muit.lî3..MC9..yJi
déposés auprès  _̂ u_ Se^çré_tâ3J".e a.é..D.â.r.§L.l (SI/LEG/SER . E/) récapitule les renseignements (signatures,
ratifications, adhésions, notifications diverses, réserves, déclarations, objections, etc.) relatifs aux 
traités multilatéraux dont il s'agit jusqu'au 31 décembre 1986. (Un supplément au deuxième uolume
couvrant les actions Intervenues du janvier au 31 décembre 1983 a été diffusé sous la cote
Sr/LEG/SER./2/Add.1 )
2. La publication précédente comprenait une partie principale (liste complète des signatures, ratifi
cations, etc.) imprimée annuellement, ainsi qu'une annexe Clauses finales (ST/LEG/SER.D/l.Annexé et 
Suppl énients ) en feuillets mobiles, annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de 

participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. L'annexe était mise à jour annuel
lement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, 
elle ne comprend pas d'annexe, la raison étant qi4'en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1981 les clauses finales des traités
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront republiées comme partie d'une nouvelle publi

cation intitulée Wanuel des clauses finales^.

fi • Traités faisant l'objet de la présente publication

é-. Comme c'était le cas pour les publication précédentes, le présent volume couvre 1) tous les traités 
multilatéraux dont l'original est déposé auprès du Secrétaire général, 2) la Charte des Nations Unies, 

pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été confiées au Secrétaire général (quoique 
l'original de la Charte elle-même se trouve déposé auprès du Gouvernement des Etats-Unis), 3) les 
traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la 
mesure où ils ont fait l'objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies, et 4) certains traités antérieurs à l'Organisation des Nations Unies, autres que ceux 
autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société dos Nations, qui ont été amendés par des 
protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies.
6 . Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont 

tous été transférés, lors de la dissolution de la Société des Nations, à la garde de l'Organisation des 
Nations Unies, cela en vertu de la résolution 24(1) de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 
12 février 1946 et d'une résolution de l'Assemblée de la Société des Nations en date du 18 avril 
1946'. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies est chargé, à l'égard de ces traités, 
d'assurer les fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des 
dispositions desdits traités et, comme il s'agit là de facto de fonctions dépositaires, ces traités sont 
inclus dans la présente publication.

^ • Division de la présente publication en parties et en chapitres

6 . La présente publication suit l'ordre de la précédente. C'est ainsi que la matière y est divisée en 

deux partie;., la partie I étant consacrée aux traités multilatéraux de l'Organisation des Nations Unies 

et la p.ir’lic II aux traités multilatéraux de la Société des Nations. Néanmoins, par commodité, les 
traités de la Société des Nations et autres traités antérieurs à 1'Organisation des Nations Unies et qui 
ont été amendés par des protocoles adoptés p.jr l'Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en



partie I : la liste des Etats parties au protocole d'amendement et au traité tel qu'amendé est
immédiatement suiuie d'une liste montrant l'état du traité originel au moment où il a été transféré à la 
garde de l'Organisation des Nations Unies.
7. La partie I est diulsée en chapitres arrangés par sujet; à l'intérieur de chaque chapitre, les 
traités sont généralement classés darr.: l'ordre chronologique de conclusion. La partie 11 -■ non

subdivisée en chapitres - donne les traités d'après la date de la première formalité ou décision à 
laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies .

C • Renseignements donnés pour chaque traité

â ) Traités de l 'Organisation des Nations Unies

8 . A la suite du titre complet figurent pour chaque traité les données concernant l'entrée en vigueur,
l'enregistrement et la publication dans le E.eçu<iiJ;._des_^^ des Nations Unies (où, à défaut, dans un

autre document de l'Organisation des Nations Unies). Une note récapitule brièvement, à la suite du 

titre, les modalités d'adoption du traité.
9. Les participants sont énoncés dans l'ordre alphabétique avec les dates de signature, ratification, 
adhésion, etc., correspondant à chacun d'entre eux . Pour chaque traité les renseignements donnés 
reflètent les clauses finales de ce traité touchant les modalités de participation.
10. Le texte des déclarations, réserves et objections est normalement reproduit Intégralement, soit 
dans une rubrique spéciale, soit en note. En l'absence de guillemets, le texte est une traduction (faite 
par le Secrétariat), et sauf indication contraire les réserves et déclarations ont été formulées lors de 
l'accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.).

b) Traités de la Société des Nations

11. Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents officiels de la Société des
Nations - notamment sur la dernière publication officielle de la Société des Nations reproduisant la
liste des signatures, ratifications et adhésions concernant les traités multilatéraux conclus sous les

auspices de la Société des Nations^-, d'où des différences de présentation par rapport aux traités
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
12. La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc., afférente à chaque traité multilatéral de 
la Société des Nations couvert par la présente publication comprend deux sections. La première donne 

l'état du traité au moment où la garde en a été transférée à l'Organisation des Nations Unies, sans que 
cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques actuels des
formalités en question, ni sur le statut d'aucune des parties ou d'aucun des territoires mentionnés dans
la liste : cette section reprend pour l'essentiel la substance et la forme de la dernière liste
officielle de la Société des Nations. La seconde section donne la liste des formalités postérieures à la 
prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général : la présentation de cette
seconde section est conforme à l'usage retenu pour les traités multilatéraux de l'Organisation des 
Nations Unies.
13. L'introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de la Société des Nations 
fournit des explications détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. 
On se contentera de noter ici que la procédure de la "signature ad referendum" (en vertu de laquelle une 
signature - en particulier une signature définitive - n'est considérée comme ayant été définitivement 
apposée qu'après confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations.



■ E . § . r i â . § - s ! . . ®  .....f î .5.r .tJ.® .9,.€e !I. r_ §.1.®

14-. A l'occasion de formalités touchant des traités, il arriue que se posent des questions d'ordre
général, notamment des questions de représentation ou d'application territoriale. On s'est efforcé dans 
la présente publication de rationaliser la présentation de l'information correspondante en regroupant 
sous le chapitre 1-1 et 2, qui donne la liste des [ftats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les 

questions de cette nature dans la mesure oij elles concernent l'un dos Etats en cause : c'est ainsi que 
la résolution 27î)8 (XXUI) de l'Assemblée générale en date du 2b octobre 1971 concernant le
rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits est reproduite en relation auec 
la première mention faite de la Chine, à la page A, De même, on trouoera sous le chapitre 1.1 et 2 les
modifications interuenues dans la dénomination officielle d'Etats ou de territoires, notamment à
l'occasion d'une union d'Etats, d'autonomie de territoires, etc. S'aglssant des Etats qui ne sont pas 
membres de l'Organisation des Nations Unies ou s'agissant des organisations intergouuernementales, 
l'information est contenue dans des notes correspondant aux formalités à propos desquelles la question 
s'est posée. On a fait les renuois nécessaires.
lü. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures on se reportera à l'Introduc

tion de la publication Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de
dépositaire (SI/LEG/SER.D/13).

NOTES:

En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant 
l'objet du dernier volume de la série Traités multilatéraux pour lesquels l_e ïieçr_é_taixe général exerce 
les fonctions de dépositaire (SI/EEG/SER . D/iT)’ dans le" doTunk'nr'sf/l.EG/’SER 70/fTÂnnëxë ’ eï^ses' Supifémejits 
1 à 1 1 .

Société des Nations, Journal Officiel, Supplément spécial n° 19<1, p. 67,

Les 26 premiers traités suivent l'ordre de la dernière publication de la Société des Nations 
reproduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions : voir Société des Nations, Journal
Officiel, Supplément spécial n° 193. vingt-et-unième liste, Genève, 19A4; et IbicL-., Suj)pJ,.émenJ,._s£̂  ̂
n° 195, supplément à la vingt et unième liste, Genève, 1946.

Il est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après a, adhésion; A, acceptation; AA, 
approbation; c, confirmation formelle; d, succession; s, signature définitive "(c'est-à-dire, qui 
entraîne les droits et obligations prévus par le tra:ité); n, notification (d'application provisoire, 
d'engagement spécial, etc.).

PRIERE DE fAIRE PARVENIR TOUTE SUGGESTION OU PROPOSITION DE MODIfICATION A L'ADRESSE SUIVANTE

Section des traités (Bureau des affaires juridiques)
Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 
Etats-Unis d'Amérique
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CHAPITRE, I. CHARTE DES NATIONS UNIES ET SIATUT 
DE l,.A COUR INTERNAI lONAEE DE JUSTICE

ENTREE EN UIGUEUR :

1. CHARTE DES NATIONS UNIES

§-iâîléi'-.â.-S.àn £,,C.âD.Çi->.£,o .le. 26,..j_uij;i.

24 octobre 1945, conEormément à l'Article 110,

Membres originaires de l'Organisation des Nations Unies gui, ayant signé 
la Charte^, ont déposé leur instrument de ratification auprès du 

Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique aux dates indiquées

Participant

Afrique du Sud
(Union Sud-Africaine)2 . , .

Arabie Saoudite ................
Argentine .......................
Australie .......................
Belgique .......................
Bolivie ..........................
Brésil.............................
Canada ..........................
Chili ............................
Chine3............................
Colombie .......................
Costa Rica .....................
C u b a ............................
Danemark .......................
Egypte (République arabe unie)^
El Salvador .....................
Equateur .......................
Etats-Unis d'Amérique .........
Ethiopie .......................
France ..........................
Grèce ............................
Guatemala .......................
Haïti..............................
Honduras .......................
I n d e ............................
Iran (République islamique d') 
I r a q ............................

Ratification

7 nov 1945
18 oct 1945
24 sept 1945

1 nov 1945
27 déc 1945
14 nov 1945
21 sept 1945
9 nov 1945

1 1 oct 1945
28 sept 1945
5 nov 1945
2 nov 1945
15 oct 1945
9 oct 1946

22 oct 1946
26 sept 1945
21 déc 1945

8 août 1945
13 nov 1945
31 août 1945
25 oct 1945
21 nov 1945
27 sept 1946
17 déc 1946
30 oct 1945
16 oct 1945

21 déc 1945

Liban ..............................
Liberia ............................
l. ux em bo ur g.......................
Mexique ............................
Nicaragua ..........................
Norvège ............................
Nouvelle-Zélande ................
Panama ............................
Paraguay ..........................
Pays-Bas*^..........................
Pérou ..............................
Philippines .......................
Pologne ............................
République arabe syrienne (Syrle)S
République dominicaine .........
République socialiste soviétique 

de Biélorussie 
République socialiste soviétique 

d'Ukraine . . .
Royaume Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord 
1 chécoslovaqule . .
Turquie ...........
Union des Républiques socialistes 

soviétiques . . ,
Uruguay ...........
Uene/uela . . . .
Yougoslavie . . . .

Ratification

15 oct 1945
2 nov 1945
17 oct 1945
7 nov 1945
6 sept 1945

27 nov 1946
19 sept 1946
13 nov 1945
12 oct 1945
10 déc 1945
31 oct 1945
1 1 oct 1945
24 oct 1945
19 oct 1945
4 sept 1946

24 oct 1945

24 oct 1945

20 oct 1945
19 oct 1945
28 sept 1945

24 oct 1945
18 déc 1946
15 nov 1945
19 oct 1946

NOTES ;

Tous les Etats énumérés ont signé le 26 
juin 1945, à l'exception de la Pologne, au nom de 
laquelle la Charte a été signée le 15 octobre 
1945.

2/ Par une communication en date du 25 mai 
1961, le Représentant permanent de l'Union 
sud-africaine auprès de 1 'Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général 
qu'au 31 mai 1961 l'Union sud-africaine 
deviendrait une république et prendrait le nom de 
République sud-africaine.

 ̂̂ Signatures, ratifications, adhésion s ,
etc., au nom de la Chine

La Chine est Membre originaire des Nations 
Unies, la Charte ayant été signée et ratifiée en 
son nom, les 26 juin et 28 septembre 1945 respec
tivement, par le Gouvernement de la République de 
Chine, gui a continûment représenté la Chine aux 
Nations Unies jusqu'au 25 octobre 1971.

Le 25 octobre 1971, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté la résolution 2758 (XXUI), 
ainsi conçue :

"L'Assemblée générale,
"Rappelant les principes de la Charte des 

Nations Unies,



I.l : Charte des Nations Unies Membres originaires

".C°Il.SiiÉâr§Jlh- du® ■'*- rétablissement des droits 
légitimes de la République populaire de Chine 
est indispensable à la sauvegarde de la Charte 
des Nations Unies et à la cause que l'Organisa
tion doit servir conformément à la Charte,

"Reconnaissant que les représentants du 
Gouvernement di la République populaire de 
Chine sont les seuls représentants légitimes de 
la Chine à l'Organisation des Nations Unies et 
que la République populaire de Chine est un des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité.

"Décide le rétablissement de la République 
populaire de Chine dans tous ses droits et la 
reconnaissance des représentants de son gouver
nement comme les seuls représentants légitimes 
de la Chine à l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que l'expulsion immédiate des représentants 
de fchang Kaï-chek du siège qu'ils occupent 
illégalement à l'Organisation des Nations Unies 
et dans tous les organismes qui s'y rattachent." 
La constitution du Gouvernement populaire 

central de la République populaire de Chine, 
intervenue le 1er octobre 1949, a été notifiée 
aux Nations Unies le 18 nouembre 1949. Diverses 
propositions ont été formulées entre cette date 
et celle de l'adoption de la résolution précitée 
en vue de modifier la représentation de la Chine 
aux Nations Unies, mais ces proposition n'avaient 
pas été approuvées.

En date du 29 septembre 1972 le Secrétaire 
général a reçu la communication suivante du 
Ministre des affaires étrangères de la République 
populaire de Chine :

1. En ce qui concerne les traités multilaté
raux que le défunt Gouvernement chinois a 
signés ou ratifiés ou auxquels 1 1 a adhéré 
avant l'établissement du Gouvernement de la 
République populaire de Chine, mon gouvernement 
en examinera la teneur avant de décider, à la 
lumière des circonstances, s'ils devraient ou 
non être reconnus .

2. fi compter du 1er octobre 1949, jour de la 
fondation de la République populaire de Chine, 
la clique de Ichang Kaï-chek n'a aucun droit de 
représenter la Chine. Ses signature et rati
fication de tout traité multilatéral, ou son 
adhésion à tout traité multilatéral, en us u r 
pant le nom de la "Chine", sont toutes illéga
les et dénuées de tout effet. Mon gouvernement 
étudiera ces traités multilatéraux avant de 
décider, A la lumière dos circonstances, s'il 
conviendrait ou non d'y adhérer.
Les entrées consignées dans la présente publi.

cation à l'égard de la Chine se rapporte toutes à 
des actes effectués par les autorités gui repré
sentait la Chine aux Nations Unies à la date de 
ces actes.

néerlandaises (dont Aruba ne fait plus partie) et 
à flruba.

^7 Par une communication reçue le 30 décembre 
1985, le Gouvernement des Pays-Ras a fait savoir 
au Secrétaire général que l'île d'Aruba, qui 
faisait partie des Antilles néerlandaises 
obtiendra son autonomie Interne en tant que pays 
au sein du Royaume des Pays-Bas à compter du 
l®c janvier 1986. Ce changement sera sans 
conséquence nu plan du droit international. Les 
Traités conclus par le Royaume des Pays-Bas qui 
étaient appliqués aux Antilles néerlandaises y 
compris Aruba, continueront après le 
l®c janvier 1986 à s'appliquer aux Antilles

Par une communication en date du 24 fév
rier 1958, le Ministre des affaires étrangères de 
la République arabe unie a notifié au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies la 
création par l'Egypte et la Syrie d'un Etat 
unique, la République arabe unie. Par la suite, 
dans une note en date du 1er mars 1958, le 
Ministre des affaires étrangères de la République 
arabe unie a fait savoir au Secrétaire général ce 
qui suit : " . , Il convient de noter que le
Gouvernement de la République arabe unie déclare 
que l'Union constitue désormais un seul Etat Mem
bre de l'Organisation dos Nations Unies, lié par 
les dispositions de la Charte, et que tous les 
traités et accords internationaux conclus par 
l'Egypte ou la Syrie auec d'autres pays resteront 
valables dans les limites régionales définies 
lors de leur conclusion, et conformément aux 
principes du droit international."

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le 
Président du Conseil des ministres et Ministre 
des affaires étrangères de la République arabe 
syrienne a informé le Président de l'Assemblée 
générale des Nations Unies que la République ara
be syrienne avait repris son ancien statut d'Etat 
Indépendant et demandait que l'Organisation des 
Nations Unies prenne note du fait que la Républi
que arabe syrienne redevenait Membre de l'Organi
sation. Cette demande a été signalée à l'atten
tion des Etats Membres par le Président de 1'As
semblée générale à la lOBE^'"® séance plénière, 
le 13 octobre 1961. A la 1036^41® séance 
plénière, tenue ce même jour, le Président de 
l'Assemblée générale a déclaré qu'aucun Etat 
Membre n'ayant formulé d'objection "la délégation 
de la République arabe syrienne a occupé son 
siège au sein de cette assemblée, comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, auec tous les 
droits et toutes les obligations afférents à 
cette situation". Par une lettre, en date du 19 
juillet 1962, adressée au Secrétaire général, le 
représentant permanent de la Syrie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies lui a communiqué 
le texte du décret-loi n° 25 promulgué par le 
Président de la République arabe syrienne le 
13 juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

"De la lecture de l'article 2 du texte en 
question, il résulte que les obligations con
tractées par voie d'accords et de conventions 
multilatéraux par la République arabe syrienne 
au cours de la période de l'unité avec l'Egypte 
demeurent en vigueur en Syrie. La période de 
l'Unité entre la Syrie et l'Egypte s'étend du 
22 février 1958 au 27 septembre 1961,"
Enfin, par une communication en date du 2 sep

tembre 1971, le Représentant permanent de la Ré
publique arabe d'Egypte a informé le Secrétaire 
général que la République arabe unie avait pris 
le nom de République arabe d'Egypte (Egypte), et, 
par une communication en date du 13 septembre 
1971, la Mission permanente de la République ara
be syrienne a indiqué que le nom de la Syrie 
était "République arabe syrienne".

En conséquence, pour les actes (signatures, 
adhésions, ratifications, etc.) accomplis par 
l'Egypte ou par la République arabe unie à 
l'égard de tout instrument conclu sous les aus-
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plces de l'Organisation des Nations Unies, la que arabe syrienne, de même que la date de récep-
date de l'accomplissement de l'acte est indiquée, tion des instruments d'adhésion ou de notifica-
dans la liste des Etats, en regard du nom de tion d'application à la Prouince syrienne déposé
l'Egypte. I..a date desdits actes accomplis par la par la République arabe unie A l'époque où la Ré--
Syrie avant la constitution de la République ara- publique arabe syrienne faisait partie de la Ré-
be unie apparaît en regard du nom de la Républl- publique arabe unie.
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2. DECLARATIONS D 'ACCER1 AT TON DES OBLIGATIONS CONTENUES DANS LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

(Admission d'Etats à l'Organisation des Nations Unies conformément à l'Article 4 de la Charte)'

Enregistrement et publi cation 
des bécîarations^

Enregistrement
Recueil des Traités 
des Nations Unies

Afghanistan' . . . .
Albanie ..............
Algérie ..............
Allemagne, République 

fédérale d' . . . .
Angola .........
Antigua-et-Barbuda 
Autriche
Bahamas ..............
Bahreïn ..............
Bangladesh .........
Barbade ..............
Belize ..............
B é n i n ' ' ..............
Bhoutan ..............
Birmanie ...........
Botswana ...........
Brunei Darussalam . .
Bulgaria ...........
Burkina faso^ . . . .
Burundi ..............
Cameroun® .........
Cap-Uert ...........
Chypre ..............
Comores ..............
C o n g o ' ^ ..............
Côte d'ivoire . . . .
Dj ibouti...............
Dominique .'.........
Emirats arabes unis . 
Espagne . . . . . . .
Fidji  .........
Finlande ...........
Gabon ................
Gambie ..............
G h a n a ................
Grenade . . . . . . .
G u i n é e ..............
Guinée-Bissau . . . .  
Guinée-Equatoriale
Guyana ..............
Hongrie ..............
Iles Salomon . . . .
Indonésie® .........
Irlande ..............
Islande' ............
Israël ..............
Italie ..............
.Jamahiriya arabe

libyenne® .........
Jamaïque ...........
Japon ................
Jordanie ...........
Kampuchea démocratique 10

Résolution

34 (I)
995 (X) 

1754(XU11)

3050 (XXUlll) 
31/44
36/26 
995 (X)

3051 (XXUlll) 
2752 (XXUI)
3203 (XXIX) 
2175 (XXI) 
36/3
1481 (XU)
2751 (XXUI) 
188 (S-II) 

2136 (XXI) 
39/1 
995 (X)
1483 (XU)
1749 (XUII) 
1476 (XU)
3363 (XXX) 
1489 (XU)
3385 (XXX)
1486 (XU)
1484 (XU)
32/1 
33/107 
2794 (XXUI)
995 (X)

2622 (XXU)
995 (X)

1487 (XU)
2008 (XX)
1118 (XI)
3204 (XXIX) 
1325 (XIII)
3205 (XXIX) 
2384 (XXIII) 
2133 (XXI)
995 (X)

3 3/1 
491 (U)
995 (X)
34 (1)

273 (III)
995 (X)

995 (X)
1750 (XUIf) 
1113 (XI)
995 (X)
995 (X)

Date 
d ' adoption

9 nov 1946
14 déc 1955

8 oct 1962

18 sept 
1 déc

1 1 nov 
14 déc
18 sept 
2 1 sept 
17 sept
9 déc 

25 sept
20 sept
21 sept
19 avr
17 oct 
21 sept 
14 déc
20 sept
18 sept 
20 sept
16 sept 
20 sept
12 nov 
20 sept 
20 sept 
20 sept
18 déc 
9 déc
14 déc
13 oct
14 déc
20 sept
21 sept

8 mars
17 sept 
12 déc
17 sept 
12 nov 
20 sept 
14 déc
19 sept 
28 sept 
14 déc
9 nov 

1 1 mai 
14 déc

14 déc
18 sept 
18 déc 
14 déc 
14 déc

1973
1976 
1981 
1955
1973 
1971
1974 
1966 
1981 
1960 
1971
1948 
1966 
1984 
1955 
1960 
1962 
1960
1975 
1960 
1975 
1960 
1960
1977
1978 
1971
1955 
1970
1956 
1960
1965
1957 
1974 
1968 
1974 
1968
1966 
1965 
1978 
1960 
1965 
1946
1949 
1955

1955 
1962
1956
1965
1966

.Oajte

14 déc 1946
14 déc 1955
11 oct 1962

18 sept 
1 sept

1 1 nov 
14 déc
18 sept 
21 sept 
17 sept
9 déc 

25 sept
20 sept
21 sept
19 avr
17 oct 
2 1 sept 
14 déc
20 sept
18 sept 
20 sept
16 sept 
9 juin

12 nov 
20 sept
20 sept 

1 sept
18 déc 
9 déc
14 déc
13 oct
19 déc
7 nov

21 sept
8 mars
17 sept 
12 déc 
17 sept 
12 nov
20 sept
15 déc 
19 sept
28 sept
29 nov
14 déc 
1 1 mai
9 avr

1973
1978^
1981
1956
1973 
1971
1974 
1966 
1981 
1960 
1971
1948 
1966 
1984
1965 
1960 
1962
1960
1975
1961 
1975 
1960 
1960 
1978 
1978 
1971
1966 
1970 
1955 
1960
1965
1967 
1974 
1958 
1974
1968
1966
1955 
1978 
1950 
1966 
1946
1949
1956

14 déc 1955
18 sept 1962
18 déc 1956
14 déc 1955
14 déc 1956

N.O

7
3043 
6336

12769
16920
20564
3044 

12760 
11351 
13643
8437

20408
6357
11340
225

8357
23093
3045 
5369
6303 
5364
14309
6711
14414
5362
5360

16922
17409
11424
3063 

10789
3055
6436
7928
3727
13544
4695
13546
9296
8316
3064 

17087
916
3594

8
448

3217

3050
6304 
3626 
3048
3046

Uolume

1
223
442

891
1102

223 
891 
797 
9 60 
681 

20408 
375 
796 
15 

675

223 
375 
437 
375 
981 
397 
986 
375 
3 76 

1102 
1102  
802 
223 
752 
223 
379 
645 
261 
960 
317 
9 50 
649 
572 
223 
1106 

71 
254 

1
30

231

223 
43 7 
2 56 
223 
223

Page

39
23
37

105

27
109
77
3

131

91
295

3
151

31
99
149
79

345
283
239
111
103

101
63

207
69
99
143
113

7
77
11

197
225

66
137
153
223
41
53

176

51
153
167
43
36
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Oècis ion de T'As sein b I é e g é n é r a I o
is.t jsublica^tion 

dès' SècTârations^'

Participant

Kenya . . 
Koweït . .
Lesotho 
Madagascar 
Malaisie'1 
Malawi 
Maldives '■ 3 
Mali . . .
Malte 12
Maroc . .
Maurice 
Mauri tanie 
Mongolie . 
Mozambique 
Népal . .
Niger ................
Nigéria ..............
O m a n ...................
Ouganda ..............
Pakistan! ...........
Papouasie -Nouve 11 e~

Gulnée ..............
Portugal................
Qatar ................
République

centrafricaine!^ . .
R é p 14 b 11 q u e 

démocratique
allemande .........

République d émo c r a t i. que 
populaire lao ! 8 . .

République-Unie 
Tanzanie!®

Tanganyika ............
Zanzibar ..............
Roumanie ..............
Rwanda ................
Saint- L u c i e .........
Salnt-Christophe-et- 

N e V1 s 
Saint -Vincent- et

Grenadines .........
Samoa ................
Sao Torrié-et--Pri ncipe .
Sénégal ..............
Seychelles ...........
Sierra Leone .........
Singapour ...........
Somalie ..............
Soudan ................
Sri Lanka 1 ' ^ .........
Suède! ................
Suriname 1 8 ...........
Swaziland ............
Tchad ................
1 h a ï 1 a n d e ! ...........
T o g o ..................
Trinité-et Tobago . .
Tunisie ..............
Vanuatu ..........

Résolution

Ëü C e ai s. t Te trie nt
Recueil des Traités 
âes_Nat'ions Unies

Date
.f.i,LiyÏ9.EiLi..vn Date No Volume Paae

1976 (XUTII) 16 déc 1963 16 déc 1963 7015 483 233
18 72 (S-TV) 14 mai 1963 14 mai 196 3 6/05 463 • 213
213 7 (XX.1) 17 0 c t 1966 17 oct 1966 8358 575 155
1478 (XV) 20 s e p t 1960 20 sept 1960 5356 375 87
1134 (XTI.) 17 sept. 19 57 17 sept 1957 3995 277 3

1 déc 1964 1 déc 1964 7496 519 3
2009 (XX) 21 sept 196 5 21 sept 1966 7929 546 147
1 49 1 (XV) 28 sept 1960 28 oct 1960 5412 377 361

1 déc 1964 1 déc 1964 7497 519 7
1 1 1 1 (XI) 12 nov 19 56 12 nov 1956 3576 253 77
2371 (XXII) 24 avr 1968 24 avr 1968 9064 634 217
1631 (XUI) 2 7 0 c t 1961 26 mars 1963 6576 457 59
1630 (XUI) 27 oct 1961 17 .i u i 1 1962 6261 434 141
3365 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1976 14310 981 349
99 5 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3051 223 55
148 2 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5368 375 95
1492 (XU) 7 oct 1960 8 mai 1961 5688 395 237
2 7 54 (XXUI) 7 oct 1971 7 oct 1971 11359 797 225
17 58 (XUII) 2 5 oct 1962 25 oct 1962 6367 4 43 47
108 (1 1 ) 30 sept 1947 30 sept 1947 1 1 2 8 57

3368 (XXX) 10 0 r. t 1975 10 oct 1975 14377 985 51
99 5 (X) 14 déc 1956 21 févr 1956 3155 229 3

2753 (XXUI) 21 sept 1971 21 sept 1971 1 1362 797 81

148 8 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5363 375 115

3050 (XXUIIl) 18 sept 1973 18 sept 1973 12758 891 103

996 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3049 223 47

1667 (XUI) 14 déc 1961 14 déc 1961 6000 416 147
197 5 (XUIII) 16 déc 1963 16 déc 1963 7016 48 3 237
995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3052 223 59
1748 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6302 437 145
34/1 18 sept 1979 18 sept 1979 17969 1145

38/1 2.3 sept 1983 2 3 sept 1983 22348

3 5/1 16 sept 1980 16 sept 1980 19076 1198
31/104 16 déc 1976 15 déc 1976 15164 1031 3
3364 (XXX) 16 sept 197 5 16 sept 1975 14311 981 353
1490 (XU) 28 sept 1960 28 sept 1960 5374 376 79
31/1 21 sept 1976 21 sept 1976 15022 1023 107
1623 (XUI) 27 sept 1961 27 sept 1961 5876 409 43
2 0 1 0 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7930 54 5 151
1479 (XU) 20 sept 1960 23 févr 1961 5577 388 179
1 1 1 0 (XI) 12 nov 1956 12 nov 1956 3576 253 81
99 5 (X) 14 déc 1955 14 déc 1965 3047 223 39
34 (1 ) 9 nov 1946 14 déc 1946 9 1 43

3413 (XXX) 4 déc 1976 1 .iuin 1976 14784 1007 343
2376 (XXIII) 24 sept 1968 24 sept 1968 9252 646 177
1485 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5361 375 107

1 01 (.T) 15 déc 1946 16 déc 1946 1 1 1 47
1477 (XU) 20 sept I960 20 sept 1960 5365 375 83
17 51 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6305 437 157
1 11 2 (Xi.) 12 nov 19 66 12 nov 1956 3 577 253 85
36/1 15 sept 1981 1 5 Sept 1981 20385
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des Déclarations^

Enregistrement des Nations Unies

Participant

Uiet Nam^® . . .
Yémen 1 .........
Yémen

démocratique^O
Zaïre^l . . . .
Zambie*7 . . . .
Zimbabwe . . . .

Résolution
Date 

d ' ado_ption Date No Uolurne Pa.3®

32/2 20 sept 1977 1 sept 1978 16921 1 1 0 2
108 (II) 30 sept 1947 30 sept 1947 113 8 59

2310 (XXII) 14 déc 1967 14 déc 1967 8861 614 21
1480 (XU) 20 sept 1960 2 janu 1962 6020 4 18 157

1 déc 1964 1 déc 1964 7498 519 1 1
11/1 (S-XI) 25 août 1980 25 août 1980 19058 1197

NOTES

17 Le règlement intérieur provisoire de 
l'Assemblée générale (art. H 3  A 116) en vigueur 
lorsque les six premiers Membres nouveaux - 
l'Afghanistan, l'Islande, le Pakistan, la Suède, 
la Thaïlande et le Yémen - ont été admis dispo
sait que, en cas de décision favorable de l' A s 
semblée générale, l'Etat intéressé était considé 
ré comme Membre de l'Organisation à partir de la 
date à laquelle il présentait au Secrétaire 
général un instrument d'adhésion. En conséquen
ce, l'Afghanistan, l'Islande et la Suède sont de
venus Membres A compter du 19 nouembre 1946, la 
Thaïlande à compter du 16 décembre 1946 et le 
Pakistan et le Yémen A compter du 30 septembre
1947.

Par sa résolution 116 (II) du 21 novembre 1947, 
l'Assemblée générale a adopté de nouvelles règles 
applicables A l'admission de nouveaux Membres. 
Aux termes de ces nouvelles dispositions (art. 
135 A 139), l'Etat intéressé doit présenter au 
Secrétaire général, en même temps que sa demande 
d'admission, une déclaration faite dans un ins
trument formel, par laquelle -tT'''accepte les obli 
gations de la Charte. S'il est fait droit A sa 
demande l'Etat intéressé est considéré comme Mem
bre de l'Organisation A la date A laquelle l'As
semblée générale prend sa décision sur la demande 
d'admission. En conséquence, A l'exception des 
six Membres mentionnés dans l'alinéa ci-dessus, 
tous les Etats sont devenus Membres A compter de 
la date figurant dans la première colonne de la 
présente liste.

^7 Ces déclarations sont enregistrées d'of
fice par le Secrétariat A la date A laquelle l ' E 
tat Intéressé devient Membre de l'Organisation. 
Cependant, étant donné que 1'enregistrement n'a 
commencé que le 14 décembre 1946, date à laquelle 
l'Assemblée générale, par sa résolution 97 (I), a 
adopté le règlement destiné A mettre en applica
tion l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, les déclarations de l'Afghanistan, de 
l'Islande et de la Suède ont été enregistrées A 
cette date. En outre, dans certains cas où la 
déclaration portant acceptation des obligations 
de la Charte a été présentée au Secrétaire gé n é 
ral, par télégramme, en même temps que la demande

d'admission, ou émanait d'un représentant autre 
que le chef de l'Etat ou du gouvernement ou le
ministre des affaires étrangères, 1 'enregistre.
ment n'a eu lieu qu'à la date de réception par le 
Secrétaire général d'une confirmation faite par 
un instrument formel portant la signature de 
l'une de ces autorités. (Pour le texte du règle 
ment destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, que l'Assem
blée générale a adopté dans sa résolution 97 (I)
du 14 décembre 1946 et modifié par ses résolu 
tions 364 B (lU), 482 (U) et 33/141A des 1er 
décembre 1949, 12 décembre 1950 et 18 décembre
1978 respectivement, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 859, p. IX.

^7 Le non enregistrement de cette déclaration 
au 1®T décembre 1976, date de l'admission comme
Membre, est dû A une omission administrative.

^7 pijr une communication en date du 2 décem
bre 1975, la Mission permanente de la République
populaire du Bénin auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (anciennement "Dahomey") a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
de son pays serait désormais "Bénin".

^7 Précédemment 
août 1984.

"Haute-Uolta" jusqu'au 4

®7 A partir du 4 février 1984 "Cameroun" (à 
partir du 10 mars 1975 jusqu'au 4 février 1984
"République-Unie du Cameroun" - avant le 10 mars 
1975 : "Cameroun").

'77 Par une communication en date du 15 no
vembre 1971, la Mission permanente de la Républi
que populaire du Congo auprès de l'Organisation 
(les Nations Unies a fait connaître au Secrétaire
général que l'appellation de son pays serait dé.
sormais "Congo".

®7 Par une lettre adressée au Secrétaire g é 
néral le 20 janvier 1965, le Premier Ministre ad
joint et Ministre des affaires étrangères de 
1'Indonésie a fait savoir au Secrétaire général 
que l'Indonésie avait décidé, "A ce stade et dans 
les circonstances actuelles", de se retirer de 
l'Organisation des Nations Unies. Dans sa répon -
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se du 2f février IDCE, le ae(;i'él..âirê yénéral, 
après .avoir pris note de la lettre de
1'Indonésie, a exprimé le sincère espoir qu'elle
[l'Indonésie] reprend r a i. t u n ;i our s a plein e
coopération avec l'Organisation des Nations 
Unies. Pour le texte de la lettre de l'Indonésie 
et celui de la réponse du Secrétaire général, 
voir les documents A/585V et Corr.l et A/B899.

Par un télégramme daté du 19 septembre 1966, le 
Gouvernement indonésien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait décidé, à partir de la vingt- 
et-unièrne session de l'Assemblée générale, de 
coopérer à nouveau pleinement avec l 'Organisation
des Nations Unies et de reprendre sa par'ticipa.
tion aux activités de l'Organisation. Pour le 
texte de ce télégramme, voir le document A/6419.

A la 1420^"'® séance plénière de l'Assemblée 
générale, le 28 septembre 1966, le Président de
l'Assemblée générale se référant aux lettre et 
télégramme susmentionnés et à la décision du Gou
vernement Indonésien de coopérer à nouveau plei
nement avec l'Organisation des Nations Unies, a 
déclaré notamment : . . . 11 semblerait donc que
le Gouvernement Indonésien considère que son 
absence récente de l'Organisation était due non 
pas à un retrait de i'ONU mais .i une cessation de 
collaboration. La ligne de conduite suivie 
jusqu'à présent par i'ONU à cet égard ne paraît 
pas infirmer cette thèse. Si tel est aussi l'avis 
général des Membres, le Secrétaire général 
donnera des instructions afin que les mesures 
administratives nécessaires soient prises pour 
que l'Indonésie recommence à participer aux .acti 
vités de 1 'Org.anls.atlon . . S'il n'y a p.as
d'objection, je considérerai que les Membres 
souhaitent voir l'Indonésie reprendre sa partici
pation pleine et entière aux activités de i'ONU, 
et que le Secrétaire général peut procéder de la 
manière que j'ai indiquée. En l'absence d'objec
tion, le Président a invité les représentants de 
l'Indonésie à prendre place au sein de 
l'Assemblée généra 1 e . ( U o 1 r' 0o Çjjme n t s__o^^ §l,_s
de l'Assemblée générale, vingt et unième session. 
Séances plénières, 142d™^~séance) .

9^ Par deux communications en date des 1er 
et 18 avril 1977, respectivement, la Mission 
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
officielle "Jamahiriya arabe libyenne populaire 
et socialiste" (nom court : "Jamahiriya arabe
libyenne") devait être susbstituée à celle de 
"République .arabe libyenne". (Avant le 6 janvier 
1971 : "Libye",)

10/ pap iing communication en date du 28 dé 
cernbre 1970, le Représentant permanent de la Ré 
publique khmôre auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître au Secrét.aire g é 
néral que le Cambodge avait pris le nom de "Répu
blique khmère" ,

Par une communication en date du 30 avril 1975, 
le Gouvernement royal d'union nationale du Cam
bodge a fait connaître au Secrétaire générai que 
son pays reprenait 1 ' appelliation de "Cambodge".

Par une communication en date du 6 avril 1976, 
le Gouvernement du Kampuchea démocratique a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
"Kampuchea démocr.atiquo " devr.^it .Jésormais être 
utilisée.

tn date du 16 septembre 1963, le Repré
sentant permanent de la Malaisie auprès de 1 'Or
ganisation des Nations Unies a adressé au Secré- 
iaire général la communication suivante :

"Par amendement constitutionnel prévu à l'ar
ticle 159 de la Constitution de la fédération 
de Malaisie et récemment adopté par les deux 
Chambres du Parlement à la majorité requise des 
deux tiers, le nom de l'Etat énoncé à l'article 
premier de ladite Constitution a cessé d'être 
"fédération de Malaisie" pour dek'enir- "Malai- 
s i, e " .

"A compter de cette date, la Mission dont je 
suis le chef a donc pris le nom de "Mission 
permanente de M.alaisle auprès de l'Organisation 
des Nations Unies".

"Je vous serais obligé de bien vouloir 
prendre note de cette modification et de la 
porter à la connaissance de toutes les missions 
.accréditées auprès de l'Organisation," Par la 
suite, le Gouvernement tnalaisien a confirmé au 
Secrétaire génér.5l que la Malaisie demeure liée 
par tous les traités multilatéraux dont le 
Secrétaire général est dépositaire et auxquels 
la fédération de Malaisie était devenue partie 
soit par succession, soit par ratification ou 
adhésion, et que les publications pertinentes 
de I'ONU devaient dorénavant citer la Malaisie 
comme partie à ces traités.

ta décision d'admettre le Malawi, Malte 
et la Zambie à l'Organisation des Nations Unies a 
été prise par l'Assemblée générale à sa dix- 
neuviôme session (1 2 8 6®'"® séance, tenue le 
l®"" décembre 1964).

'3/ Dans une lettre datée du 14 avril 1969, 
le Représentant permanent de la République des 
M.aldives auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a inforiné le Secrétaire général que, après 
que le sultanat a été remplacé par une- républi
que, le Gouvernment rnaldivlen a décidé que le 
pays s'appellerait désormais "Maldives" et non 
plus "lies Maldives" et que le nom entier de 
l'Etat serait "République des Maldives",

Par communication en date du 20 décembre 
1976, la Mission permanente de l'Empire centra
fricain auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que, par 
décision du Congrès extraordinaire du Mouvement 
de l'évolution sociale de l'Afrique noire 
(MESAN), réuni à Bangui du 10 novembre au 4 
décembre 1976, la République centrafricaine avait 
été érigée en Empire centrafricain.

Par une communication en date du 25 septembre 
1979, le Représentant permanent de ce pays auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a informé le 
Secrétaire général que, par suite d'un changement 
de régime survenu le 20 septembre 1979, les an
ciennes institutions de l'Empire avait été dis
soutes et la République centrafricaine proclamée.

15/ P.3r note du 22 décembre 1975, la Mission
permanente de la République démocratique popu
laire lao .auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que son 
p.îys (.anciennement "Laos") avait pris l'appella
tion de "République démocratique populaire lao".
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15/ p i j f .  noie en date du fi mai 1954, Je Minis
tère des affaires extérieures de la République - 
Unie de Tanzanie a porté à la connaissance du 
Secrétaire général. gu'A la suite de signature et 
de la ratification de '.l'Acte d'union de .la Répu
blique du Tanganyika et de la République po p u 
laire de Zanzibar, les deux pays s'étaient unis 
le 26 avril 1964. pour former un Ktat souverain, 
la République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar. 
En outre, le Ministère demandait au Secrétaire 
général de vouloir bien prendre acte de ce que la 
République Unie du Tanganyika et de Zanzibar dé
clarait qu'elle était maintenant i.)n seul Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Uni.es, lié 
par les dispositions de 'la Charte, et gue tous 
les traités et accords internationaux en vigueur 
entre la République du Tanganyika ou la Répu 
blique populaire de Zanzibar, d'une part, et 
d'au t r e s Eta t s ou d e s o r g a ri 1 s a t i. o n s i. n t e r n a t i o - 
naies, d'autre part, demeuraient dans la mesure 
où leur application était compatible auec la 
s i, t u a t i o n c o n s t i t u t i o n n e I I e c r é é è p a r 1. ' A c t e 
d'union, en vigueur dans les 'limites terrii.o- 
ria.les fixées lors de leur conclusion confor
mé m e n t aux p r i n c i p e s du d r o i t i n t e r- rr a 11 o n a 1 .

En transmettant la note susmentionnée, comme il 
en avait été prié, à tous les ttats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, aux organes 
principaux de 1 'Organisation et A ceux de ses o r 
ganes subs i d i a i. r es aux g u e 1 s le 1 a n g a n y k a o u 
Zanzibar avaient été nommés, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées des Nations Unies et A 
1 ' A g e n c e i n t e r n a t i o ri a I e de 1 ' é n e r g i e a t o m i <) u e , 1 e
Secréta i r e généra1 d é c1 ara11 q u 'i1 pre nait, d a n s 
les 1 imit es de ses a 1 1  ributi on s a dm1 nist rat tues, 
les mesures voulues pour donner effet A 'la décla
ration contenue dans ladite note, aux ternies de 
laquelle la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar était maintenant un seul Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, lié par les 
dispositions de la Charte. Ce faisant, il 
agissait sans préjudice et sous réserve des 
décisions que d'autres organes de 1 ' Or'ganisation 
des Nations Unies pourrait prendre sur la base de 
la notification de la création de la République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar. .11 n'y a eu A 
cet égard aucune objection de la part des organes 
intéressés.

Par unĉ  comrnunicat.ion adressée au Uecr-étaire 
général le 2 nouembre 1964, la Mission permanente 
de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar lui a fait savoir que la République - Unie 
d u T a n g a n y i k a e t d e Z a n / i h a r s ' a p p e 1.1, e r a i h 
d 0 r é n a V a n t R é p u b 1 i g u e - U n i e d e T a n z a n i e .

Par la suite, le Gouvernement tanzanien a con
firmé au Secrétaire général que la République- 
Unie de 'Tanzanie continuait A être liée par les 
traités mult1 latéraux à l'égard desquels le 
Secrétaire général exerce les fonction de déposi
taire et qui avaient été signés ou ratifiés ou 
avaient fait l'objet d'une adhésion au nom du 
T a n g a n y i k a .

'7/ Sri Lanka était précédemment désignée 
sous le nom de Ceylan. Dans une communication 
adressée au Secrétaire général le 29 août 1972,le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission 
permanente de Sri Lanka auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré gue "Sri Lanka" 
s e I" a .i t l'a p p e 1 1  a t i o n o f f 1 c i. e 1 1 e .

'®7 une communicaLlon en date du 29 juin
1978, le Représentant permanent de cet Etat a u 
près de 1 'Organisation des Nations Unies a fait 
savoir au Secrétaire général qu'en date du
2 :i j a n u i e r 1978 s o n G o u u e r n e m e n t au a i t d é c i d é q u e
le nom officiel du pays serait désormais 
"Suriname" (précédemment : "Surinam"),

'^7 la République démocratique du Uiet-Narn et 
la République du Sud Uiet-Narn (cette dernière
ayornt remplacé la République du Uiet Nam) se sont
unies le 2 juillet 1976 pour former la République 
soc lia lis te du Uiet Nam (Uiet Nam).

207 Yémen démocratique était précédemment
cl é s i g n é s o u s 1 e s a p p e 1 1  a t i o n s s u c c e s s l u e s d e
"Yémen rlu Sud", "République populaire du Yérnen du 
Sud" et "Républ:ique démocratique populaire du
Yémen". Dans une communication qu'il a adressée 
au Secrétaire général le 10 mai 1972, le Repré
sentant permanent, de la République démocratique 
populaire du Yémen auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a demandé que, pour des raison 
p r a t i, q u e s , o n a d o p l e p o u r c e l E t a t 1 ' a p p e 11 a 11 o n 
courte de "Yérnen démocratique".

217 paf. y,.,g communication en date du 27 octo
bre 1971, le Représentant permanent de la Répu.
blique di4 Zaïre auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître ar.i Secrétaire 
général gue la République démocratique du Congo 
s ' appellerait désormais "République du Zaïre".
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1.3 : Statut'de Ta C.T.3. Parties

3. STATUT DE. LA COUR INTERNA 1 LONAl.E DE. 3USTT.CT. 

(annexé à la Charte des Nations Unies)

PARTIES : fous les Membres d(îs Nations Unies!.,
La Suisse à dater du .28 juillet 19482,
Le Liechtenstein à dater du .29 mars 195o3. 
Saint-Marin à dater du 18 février 1954^.

NOTES:

Upir chapitre I.l et 2. Avant de devenir 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, le 
Japon a été Partie au Statut de la Cour interna 
tionale de Justice du 2 avril 1954 au 18 décembre 
1956; pour le texte de la déclaration par laquel
le le Gouvernement japonais a accepté les condi
tions fixées à cet effet, sur la recommandation 
du Conseil de sécurité, par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 805 (UIII) du 9 décembre 1953,
voir Nations Unies, Recueil des XrjLiMs,
voli. .188,

2/

p. 137.

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 15 novembre 1946, l'Assemblée 
générale, par sa résolution 91 (1) adoptée le 11 
décembre 1946, et en vertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles la Suisse pouvait devenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 28 juillet 1948, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de la 
Suisse (enregistrée sous le numéro 271: voir
Nations Unies, Recueil des Traités. vol. 17, 
p. 111); en conséquence, la Suisse est devenue, à 
cette date. Partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 1er septembre 1949, l'Assemblée

générale, par - sa résolution 363 (lU) adoptée le 
1er décembre 1949, et en vertu de l'Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a déterminé les con
ditions des lesquelles le Liechtenstein pouvait 
devenir Partie au Statut de la Cour internationa
le de Justice. Le 29 mars 1950, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
.Secrétaire général des Nations Unies au nom du 
Liechtenstein (enregistrée sous le numéro 768: 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 51, 
page 115); en conséquence, îe Liechtenstein est 
devenu, à cette date, partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 3 décembre 1953, l'Assemblée gé
nérale, par sa résolution 805 (UIII) adoptée le 9 
décembre 1953, et en vertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles Saint-Marin pouvait devenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 18 février 1964, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de 
Saint-Marin (enregistrée sous le numéro 2495:
voir Nations Unies, R,eçue_il._  LTà.i.tXs,
vol. 186, page 295); en conséquence, Saint-Marin 
est devenu, à cette date. Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice.
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